
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 

N°2024/042 

OBJET : ADHÉSION À L’AGENCE FRANCE LOCALE  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 45 Le 4 avril de l'année deux mille vingt-
quatre à 18h30  
à Martillac – Salle du conseil 
 
Le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes de 
Montesquieu, légalement convoqué, s'est 
réuni sous la présidence de Bernard FATH.  

Nombre de Conseillers présents : 33 

Nombre de Conseillers présents et représentés : 40 

Quorum : 23 

Date de convocation : 29 mars 2024 

Date d'affichage de la convocation au siège : 29 mars 2024 

Secrétaire de séance : Valérie LAGARDE 

La séance est ouverte.  
 

NOM Prénom Présents* 
Excusés,  

procuration à 
NOM Prénom Présents* 

Excusés,  

procuration à 

FATH Bernard 

(Président) 
P  

DUFRANC Michel 

(Maire) 
P  

TALABOT Martine 

(Maire) 
P  

BARBAN Laurent 

(Maire) 
P  

BARRÈRE Philippe 

(Maire) 
P  

CLAVERIE Dominique 

(Maire) 
P  

CLAIR Jean-Georges 

(Maire) 
P  

TAMARELLE Christian 

(Maire) 
P  

GAZEAU Francis 

(Maire) 
E M. GACHET 

BOURGADE Laurence 

(Maire) 
E M. HEINTZ 

PEREZ Gracia 

(Maire) 
E M. DURAND 

BURTIN-DAUZAN Nathalie 

(Maire) 
P  

DUMESNIL Mickaël P  GARCIA Stéphane P  

LAGARDE Valérie P  GILLET Jean-Paul P  

DUCOSSON Anne-Cécile P  LABASTHE Anne-Marie E M. BARBAN 

COUBRA Lionel A  
PERPIGNAA GOULARD 
Véronique 

P  

BOURROUSSE Michèle E Mme SAUNIER PRÉVOTEAU Marie-Louise P  

GACHET Christian P  VIGUIER Marie P  

MÉRIAU Stéphane P  LIBREAU Micheline P  

MONGE Jean-Claude P  SIDAOUI Alain E Mme MARTINEZ 

SAUNIER Catherine P  CHEVALIER Bernard E Mme SABY 

DURAND François P  SABY Nadia P  

LEMIRE Jean-André P  HEINTZ Jean-Marc P  

BOURRIER Sylviane P  BÉTENCOURT Catherine A  

FREY François P  BORDELAIS Jean-François P  

MARTINEZ Corinne P  CLÉMENT Bruno P  

SOUBELET Véronique P  FAURE Christian P  

AULANIER Benoist A  GIRAUDEAU Isabelle A  

BONNETOT Aurore E M. AULANIER (A)    

* P = Présent / E = Excusé, procuration à. / A = Absent / D = Distanciel 
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Vu les articles L. 1611-3-2 et D. 1611-41 du Code général des collectivités territoriales (CGCT),  

Vu la note explicative de synthèse sur l’adhésion soumise à délibération visée à l’article D. 1611-41, 3° du 
CGCT et précisant l’effectivité du respect des critères mentionnés à l’article D. 1611-41° du CGCT figurant 
en annexe de la présente délibération (annexe 1), 

Vu le modèle de Garantie à première demande (GAP – annexe 2),  

Vu la liste des collectivités actionnaires de l’Agence France Locale (annexe 3), 

Après avoir constaté qu’elle respecte effectivement les critères mentionnés à l’article D. 1611- 41 du code 
général des collectivités territoriales,  

Considérant l'avis favorable du Bureau, 

 

EXPOSE 

Institué par les dispositions de l’article L.1611-3-2 du CGCT et créé en 2013, le Groupe Agence France 
Locale est un établissement financier composé de deux entités juridiques distinctes : 

• l’Agence France Locale - Société Territoriale, société anonyme à conseil d’administration, dont le 
siège social est situé 41 quai d’Orsay, 75007 Paris, immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés de Paris sous le numéro 799 055 629 (la Société Territoriale) ; et  

• l’Agence France Locale, société anonyme à directoire et conseil de surveillance, dont le siège social 
est situé 112 rue Garibaldi, 69006 Lyon, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de 

Lyon sous le numéro 799 379 649 (l’Agence France Locale). 

L’Agence France Locale est la filiale de la Société Territoriale. Etablissement de crédit spécialisé, l’Agence 
France Locale assure l’activité opérationnelle du Groupe.  

 

Les conditions préalables à l’adhésion au Groupe Agence France Locale 

I. Les conditions résultant du CGCT 

L’article D.1611- 41 du CGCT précise les conditions dans lesquelles les collectivités territoriales, leurs 
groupements et les EPL peuvent devenir actionnaires de la Société Territoriale. 

Il détermine des seuils qui s’appliquent à leur situation financière et à leur niveau d’endettement. En effet, 
leur capacité de désendettement constatée sur l’exercice n-2 doit être inférieure à des seuils qui s’inspirent 
des plafonds nationaux de référence définis par l’article 29 de la loi de programmation des finances 
publiques 2018-32 du 18 janvier 2018 et qui sont calculés sur les trois derniers exercices (années n-4, n-
3, n-2). Si ces seuils sont dépassés, la marge d’autofinancement courant calculée sur les trois derniers 

exercices (années n-4, n-3, n-2) doit être inférieure à 100%. 

La CCM a obtenu d’excellentes notes sur ses comptes de 2022 pour les champs suivants (note sur 7, 1 
étant la meilleure note) :  

Solvabilité Score 

Epargne brute Remboursement structurel du capital  1 

Endettement Score 

Taux d’endettement  1 

Marges de manœuvre budgétaires Score 

Annuité de dettes / Recettes réelles de fonctionnement  1 

Taux d’endettement avec -10% de la charge nette des investissements 1 

 



 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 

N°2024/042 

OBJET : ADHÉSION À L’AGENCE FRANCE LOCALE  
 

La note financière moyenne de la CCM (sur les comptes de 2022) est de 2,47 / 7 (1 étant la meilleure 
note et 6 étant le seuil d’éligibilité à l’adhésion de l’Agence). La capacité de désendettement de la CCM 
a été évaluée à 1,19 années (soit bien inférieure au seuil d’éligibilité de 12 ans).  

Conformément aux exigences de l’article D.1611-41 -3°, une note explicative de synthèse sur l’adhésion 

soumise à délibération précisant l’effectivité du respect des critères définis à l’article D.1611-41 est 
adressée avec la convocation de l’assemblée aux membres de l’assemblée délibérante. Elle est annexée à 
la délibération. 

 

II. Les conditions résultant des statuts de la Société Territoriale et du Pacte d’actionnaires 

Exigence de solvabilité du candidat à l’adhésion 

L’adhésion à la Société Territoriale est également conditionnée par le respect de critères financiers définis 

par l’Agence France Locale, et qui permettent de réaliser la notation de toute entité candidate à l’adhésion.  

 

Apport en capital initial 

L’apport en capital initial (l’ACI) est versé par toute entité devenant membre du Groupe Agence France 
Locale. Cet ACI correspond à la participation de l’entité considérée au capital de la Société Territoriale, 
déterminé sur la base de son poids économique. 

Ce versement, obligatoire pour rendre effective l’adhésion de l’entité candidate à la Société Territoriale, 

permet de respecter le niveau de capitalisation requis par les autorités de contrôle du secteur bancaire et 

d’assurer l’activité d’établissement de crédit spécialisé de l’Agence France Locale. 

L’ACI peut être acquitté intégralement lors de l’adhésion de l’entité, ou réparti par un versement au 
maximum sur dix années successives ou selon un calendrier aménagé en fonction du recours à l’emprunt 
auprès de l’AFL de ladite entité.  

Le montant et les modalités de versement de l’ACI sont déterminés conformément aux stipulations des 

statuts de la Société Territoriale et du Pacte du Groupe Agence France Locale.  

Le montant de l’ACI pour une adhésion au cours de l’année (n) et à la date des présentes, s’établit comme suit :   

• Max      (*0,9%*[Encours de dette (exercice (n-2)*)];  

• *0,3%*[Recettes réelles de Fonctionnement (exercice (n-2)) 

• *les années (n-1), (n) ou (n+1) pourront être retenues en lieu et place de l’année (n-2) sur 
demande de l’entité si et seulement si l’ACI est calculé sur la base de l’Encours de dette.  

Le montant définitif est arrondi à la centaine supérieure afin d’éviter l’apparition de rompus lors de la 

réalisation des augmentations de capital de la Société Territoriale. 

En conséquence, sur la base de ces éléments, le montant de l’apport en capital initial pour la CCM est de 
85 100 € avec un paiement en une seule fois en 2024.  

Présentation des modalités générales de fonctionnement des Garanties consenties (i) par la 
Société Territoriale et (ii) par chacun des membres du Groupe Agence France Locale 

La création du Groupe Agence France Locale a pour fondement essentiel la recherche par les collectivités 
territoriales, leurs groupements et les EPL d’un mode de financement efficace, répondant à des contraintes 

fortes de transparence et satisfaisant à l’intérêt général.  

Pour ce faire, un double mécanisme de garantie a été créé par les dispositions de l’article L. 1611-3-2 du 
CGCT, permettant d’assurer aux créanciers la pérennité du Groupe et, par voie de conséquence, la 
reconnaissance des investisseurs pour les titres financiers émis par l’Agence France Locale.  

Au titre de cette garantie, chaque Membre peut être appelé en paiement de la dette de l’Agence France Locale. 

Ce mécanisme de double garantie se décompose comme suit :  
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• La Société Territoriale renouvelle annuellement une garantie aux bénéfices des créanciers de 
l’Agence France Locale à hauteur d’un montant défini par le Directoire et approuvé par le Conseil 
de surveillance ;  

• Une garantie autonome à première demande est consentie par chaque entité membre chaque fois 

qu’elle souscrit un emprunt d’au moins d’un an de terme auprès de l’Agence France Locale ou le 
cas échéant cédé sur le marché secondaire à l’Agence France Locale par un tiers prêteur. Cette 
garantie est organisée au profit exclusif des créanciers de l’Agence France Locale déclarés éligibles 

à la garantie (un Bénéficiaire).  

• Le montant de la garantie correspond, à tout moment, au montant de l’encours de dette du Membre 
(principal, intérêts courus et non payés et éventuels accessoires). Ainsi, si le Membre souscrit 
plusieurs emprunts auprès de l’Agence France Locale, chaque emprunt s’accompagne de l’émission 

d’un engagement de Garantie, quelle que soit l’origine du prêt, telle que, directement conclu auprès 
de l’Agence France Locale ou cédé par un tiers prêteur. 

• La garantie est une garantie autonome au sens de l’article 2321 du Code civil. En conséquence, 
son appel n’est pas subordonné à la démonstration d’un défaut de paiement réel par l’Agence 
France Locale. La durée maximale de la garantie correspond à la durée du plus long des emprunts 
souscrits par le Membre auprès de l’Agence France Locale, augmentée de 45 jours. 

Chacune des deux garanties peut être appelée par deux catégories de personnes : (i) un Bénéficiaire, (ii) 

un représentant habilité d’un ou de plusieurs Bénéficiaires. La garantie consentie par le Membre peut 
également être appelée par la Société Territoriale. Les circonstances d’appel de la présente Garantie sont 
détaillées dans le modèle figurant en annexe à la présente délibération.  

 

Documentation juridique permettant : 

L’adhésion à la Société Territoriale 

L’assemblée délibérante de l’entité souhaitant adhérer au Groupe Agence France Locale autorise l’exécutif 
à signer :  

• Un contrat d’ouverture de compte séquestre sur lequel pourront être éventuellement effectués les 
versements de l’ACI. 

• Les bulletins de souscription lors de chaque prise de participation au capital de l’Agence France 
Locale (versements effectués pour le paiement de l’ACI). 

• l’Acte d’adhésion au Pacte qui sera transmis concomitamment au 1er Bulletin de souscription. 

Le recours à l’emprunt par le Membre : 

• Afin de garantir la qualité de la signature de l’Agence France Locale et par voie de conséquence 

l’accès à de bonnes conditions de financement des Membres du Groupe Agence France Locale, 
l’octroi d’un crédit par l’Agence France Locale, est soumis aux mêmes règles d’analyse financière 
que tout autre établissement de crédit et conformes aux exigences réglementaires. 

• Conformément aux statuts de la Société Territoriale et au Pacte et ce, afin que la collectivité puisse, 
chaque année, contracter un ou plusieurs emprunt(s) auprès de l’Agence France Locale, l’assemblée 

délibérante autorise expressément et annuellement l’exécutif à signer l’engagement de garantie 
afférent à chaque emprunt souscrit. 

La présente délibération porte adhésion à la Société Territoriale et approbation de l’engagement de garantie 
pour le mandat en cours (Garantie à première demande – Modèle 2016.1 en annexe) afin que l’entité considérée 
puisse dès son adhésion effective solliciter un ou plusieurs prêt(s) auprès de l’Agence France Locale.  
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Le Conseil Communautaire à l’unanimité :  

• Approuve l’adhésion de la Communauté de Communes de Montesquieu à l’Agence France Locale – 
Société Territoriale, 

• Approuve la souscription d’une participation au capital de l’Agence France Locale – Société 

Territoriale d’un montant global de 85 100 euros (l’ACI) de la Communauté de Communes de 
Montesquieu, établi sur la base des comptes de l’exercice (2022) :  

o en incluant le budget principal : oui 

o en excluant les budgets annexes suivants : aucun 

o en incluant les budgets annexes suivants : tous 

o Recettes réelles de fonctionnement Année (2022) : 28 335 081 EUR 

• Autorise l’inscription de la dépense correspondant au paiement de l’ACI au chapitre 26 [section 

Investissement] du budget de la Communauté de Communes de Montesquieu, 

• Autorise le Président à procéder au paiement de cette participation au capital de l’Agence France 
Locale - Société Territoriale et selon les modalités suivantes, 

o Année 2024 : 85 100 Euros (paiement en une seule fois), 

• Autorise le Président à signer le contrat de séquestre si ce compte devait être ouvert pour le 
versement des tranches d’apport en capital, 

• Autorise le Président à signer l’acte d’adhésion au Pacte d’actionnaires, 

• Autorise le Président à prendre et/ou signer tous les actes et documents nécessaires à l’adhésion 
et à la participation de la Communauté de Communes de Montesquieu à l’Agence France Locale – 
Société Territoriale, 

• Désigne Bruno CLÉMENT, en sa qualité de Vice-président, et Bernard FATH, en sa qualité de 
Président, en tant que représentants titulaire et suppléant de la Communauté de Communes de 
Montesquieu à l’Assemblée générale de l’Agence France Locale - Société Territoriale, 

• Autorise le représentant titulaire de la Communauté de Communes de Montesquieu ou son 
suppléant à accepter toutes autres fonctions qui pourraient leur être confiées dans le cadre de la 
représentation au sein du Groupe Agence France Locale (Conseil d’Administration, présidence, vice-
présidence, membres titulaires ou suppléants des éventuelles commissions d’appels d’offres, 
Conseil de Surveillance, Conseil d’Orientation, etc.), dans la mesure où ces fonctions ne sont pas 
incompatibles avec leurs attributions, 

• Octroie une garantie autonome à première demande (ci-après « la Garantie ») de la Communauté 

de Communes de Montesquieu dans les conditions suivantes aux titulaires de documents ou titres 
émis par l’Agence France Locale (les Bénéficiaires) :  

o le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour chaque exercice du mandat est 
égal au montant maximal des emprunts que la Communauté de Communes de Montesquieu est 
autorisé(e) à souscrire pour chaque exercice, 

o la durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts détenu par 
la Communauté de Communes de Montesquieu auprès de l’Agence France Locale augmentée de 

45 jours, 

o la Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un représentant habilité d’un ou de 
plusieurs Bénéficiaires ou par la Société Territoriale, et   

o si la Garantie est appelée, la Communauté de Communes de Montesquieu s’engage à s’acquitter 
des sommes dont le paiement lui est demandé, dans un délai de cinq jours ouvrés,  

o le nombre de Garanties octroyées par le Président  sera égal au nombre de prêts souscrits 

auprès de l’Agence France Locale dans la limite des sommes inscrites au budget primitif de 
référence, et sous réserve que le montant maximal de chaque Garantie soit égal au montant tel 
qu’il figure dans l’engagement de garantie. 
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• Autorise le Président ou son représentant, pendant son mandat, à signer le ou les engagements de 
Garantie pris par la Communauté de Communes de Montesquieu, dans les conditions définies ci-
dessus, conformément au modèle présentant l’ensemble des caractéristiques de la Garantie et 
figurant en annexe,  

• Autorise le Président pendant la durée de son mandat à :  

o Prendre et signer tous les actes et documents nécessaires à la mise en œuvre de la garantie 
autonome à première demande accordée par la Communauté de Communes de Montesquieu 

aux créanciers de l’Agence France Locale bénéficiaires des Garanties, 

o Engager toutes les procédures utiles à la mise en œuvre de ces actes et documents, 

o Prendre toutes les mesures et à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 

Fait à Martillac, le 4 avril 2024 

  

Valérie LAGARDE 
Secrétaire de séance 

Bernard FATH 
Président de la Communauté de 

communes de Montesquieu 

#signature1# #signature2# 
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